
 
Centre Pénitentiaire d’AITON  

 AGRESSION À L'ARME BLANCHE  

Ce jour, vers 16h10 le collègue de la section 02 de la maison d’arrêt ouvre la porte de cellule ou est 

hébergé  le détenu P qui sort en furie accompagné de toute ses affaires soigneusement préparé car celui-ci 

ne  désirait plus rester dans sa cellule actuelle et souhaite qu’on l’emmène au quartier disciplinaire afin 

d’être  transféré au plus vite du Centre Pénitentiaire d’Aiton.  

Le détenu P s’est assuré d’être pris au sérieux en brandissant un couteau et en menaçant grièvement 

notre  collègue de le « charcler ». Nous pouvons aisément imaginer la solitude et la détresse ressenties 

par notre  jeune camarade. Heureusement, celui-ci a eu le bon réflexe de se mettre immédiatement en 

sécurité.  

L’alarme a été déclenchée. Le détenu s’est finalement rendu dans le calme et a été conduit au quartier  

disciplinaire.  

BILAN : un jeune surveillant choqué, qui s’est senti en grave danger.  

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s CEA local Aiton EXIGE une sanction disciplinaire maximale à  

l’encontre du détenu ainsi que son transfert à l’issue de la mesure.  

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s CEA Aiton DEMANDE à la direction locale que des poursuites  

judiciaires soient engagées à l’encontre de ce détenu.  

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s CEA Aiton EXPRIME tout son soutien à notre collègue, lui  

souhaite un prompt rétablissement psychologique et se tient disponible pour l’accompagner dans toutes  

ses démarches.  
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